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‣ Qu’est ce qu’un PLU ?


‣ Rappel du contexte


‣ Synthèse de l’état des lieux


‣ Présentation du PADD



Qu’est ce qu’un PLU ?



Echelles

Plan Intercommunal Commune Quartier/parcelle

Local PPA Maire/élus/
associations Habitants

Urbanisme
Articulation du 
projet sur les 

territoires 
alentours

Projet global

Croissance du 

nombre d’habitant

Règles de 
constructibilité
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Outils de planification

Le Plan Local d’Urbanisme est le document qui 
fixe les règles d’urbanisme d’une commune


Projet global d'aménagement de la commune,

dans un souci de respect du développement durable,

tout en respectant les politiques d'urbanisme, d'habitat et 
de déplacements urbains.
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๏๏๏ La procédure du PLU

Saint Pal de Chalencon : PLU depuis 2007

2000 : Loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain)


2003 : Loi Urbanisme et Habitat


2006 : Loi Engagement National pour le Logement


2010 : Loi Engagement National pour l’Environnement (Grenelle)


2014 : Loi ALUR ( Accès au Logement et Urbanisme Rénové)


2014 : Loi LAAF (loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt )


2015 : Loi MACRON


2016 : Réforme du code de l’urbanisme


2021 : Loi Climat et résilience
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Loi montagne


Loi littoral


SDAGE et SAGE


DTA


Charte de PNR et PN


SDRIF (Schéma Directeur de la région Ile de 
France)


SAR (Schéma d’aménagement Régional)


PADDUC (Plan d'aménagement et de 
développement durable de la Corse)


PGRI (Plan de Gestion des Risque 
d’Inondation)


Directive de protection et de mise en valeur 
des paysages


PEB (Plan d’Exposition au Bruit)

SRCE


PCAET


Schéma régional des carrières


Charte de développement de pays


Document stratégique de façade maritime


Schéma régional de développement de 
l’aquaculture marine

DTADD (directive territoriale d'aménagement 
et de développement durables)


SCRAE


PRAD (Plan régional pour une agriculture 
durable)


SRADDET (Schéma régional d'aménagement 
et de développement durable du territoire)


Schémas relatifs aux déchets


Atlas des zones inondables


Atlas et plans paysages


Schéma départemental pour l’accueil des 
nomades


PDH (Plan Départementale de l’Habitat)


SDTAN (Schéma Directeur Territorial 
d’Aménagement Numérique)


PPA


Agenda 21

PDU

Plan Local d’Urbanisme

SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE  JEUNE LOIRE

Risque minierRisque inondable Risque géologique

PLH 
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SCOT Jeune Loire

5 communautés de communes


87 000 habitants

Raisonnement horizon 2030


Formation CNFPT. Les fondamentaux du PLUi. 01.10.21. Diapo 10
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E ‣ Saint-Pal-de-Chalencon = Bourg relais


‣ Répartition des nouveaux logements : 60% individuel, 25% de groupé, 
15% de collectif


‣ Densité minimale de 14 logts/ha


‣ Agrandissement de l’enveloppe déjà construite de 5% max

๏๏๏ Orientations du SCOT pour l’habitat



๏๏๏ La procédure du PLU

Délibération du conseil municipal

Phase d’étude :

Diagnostic, PADD, projet réglementaire

ARRET :

Délibération du conseil municipal

Consultation des personnes publiques associées

Enquête publique

APPROBATION

Délibération du conseil municipal

Diagnostic, PADD
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Synthèse du diagnostic 



DONNÉES DE CADRAGE
PARTIE 1

Le paysage

L’environnement

L’agriculture & la sylviculture 

Les risques

Les réseaux

Le développement urbain










Hébergement familial

Famille 
constituée

Famille 
constituée

T4 / T5

Maintien à domicile /
Logement adapté /

Structure spécialisée

Vieillissement isolé en
situation de handicap

Vieillissement isolé en
situation de handicap

T 2

T2 / T3

Logement privé / social
plus grand (locatif)

ou accession abordable

Ménage
en constitution

Ménage
en constitution

T4 / T5Accession abordable
ou libre

Famille matureFamille mature T3 / T4

Famille reconstituée ou
monoparentale

Famille reconstituée ou
monoparentale

Locatif privé / Social

T1 / T2

Jeune décohabitantJeune décohabitant
Logement social

ou "privé pas cher"
(locatif)

T2 / T3

Personne vieillissante
autonome

Personne vieillissante
autonome

Propriétaire / Locataire

La no�on de
" Parcours résiden�el "

La no�on de
" Parcours résiden�el "











LE PAYSAGE
PARTIE 2
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L’environnement

L’agriculture & la sylviculture 

Les risques

Les réseaux

Le développement urbain








L’ENVIRONNEMENT
PARTIE 3

26

L’agriculture & la sylviculture

Les risques

Les réseaux

Le développement urbain








Fiche d’identité de la commune  

Biodiversité  

366 espèces de 
plantes sauvages 

Connaissance moyennement 
exhaustive

103 espèces d’oiseaux 
Bonne connaissance 60 espèces d’insectes 

Faible connaissance
12 espèces de 

mammifère 
Faible connaissanceLes chiffrent montrent que la commune a été bien fréquentée par les ornithologues, 

moins par les botanistes, entomologistes et mammalogues.



Des zones boisées 

majoritairement exploitée en 

plantation de pin sylvestre

Les milieux naturels  
Saint-Pal-de-Chalencon

Des zones de prairies pâturées 

ou fauchées

De belles étendues de 

prairies humides

Quelques zones de landes à Genet 

qui servent d’espace de refuge



Violette des marais 

Espèces emblématiques 
Saint-Pal-de-Chalencon

Milan royal

L’Azuré du serpolet

Le lézard des souches









 L’AGRICULTURE
PARTIE 4
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Les risques

Les réseaux

Le développement urbain








147

43
35 29

26

1979

2000

2007
2020

2023

Nombre d’exploitations 
Saint-Pal-de-Chalencon

Données RGA 1979, 2000 & 2020 // Données PLU 2007 & 2023



2020 

66 ha

2010 

46 ha

+ 46%

SAU moyenne par exploitation

2020 

1931 ha

2010 

1865 ha

+ 3,5%

SAU totale sur la commune

*SAU : Surface Agricole Utile

Saint-Pal-de-Chalencon





AGRICULTURE

SAU
-40%

+ 3,5% (+100ha)

11 % 
Du territoire

LES PRODUCTIONS DOMINANTES

26
Exploitations professionnels 

Ayant leur siège sur la commune

67 %
Part de la SAU dans 
la superficie totale

Evolution 2010-2020 de la part de la SAU

Evolution 2000-2023 du nombre d’exploitation.

Grandes cultures

Ovins

Bovins viandeVaches laitières

3190 €/ha 
Prix moyen des terres et des prés,  
libre non bâtis

14 % 
De la SAU



 LES RÉSEAUX
PARTIE 6

42

Le développement urbain






๏๏๏ 3 stations d’épurations
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Type Fonctionnement
Capacité 
(équivalent/

habitant)

Charges 
entrantes

Capacité 
restante 

(équivalent/
habitant)

Nb de nouveaux 
logements pouvant 
encore être traités

Le bourg 
(2018)

Filtres plantés 
de roseaux 

Satisfaisant en 
2022 600 340 260 108

Chaturanges 
(2002) Filtre à sable 

Satisfaisant en 
2022 80 39 41 17

Brandy-Bas 
(1996) Filtre à sable 

Rejet de mauvaise 
qualité pour la 
filière mise en 

place 

50 ? ? ?



 LE DÉVELOPPEMENT URBAIN
PARTIE 7
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DENSITES ET RYTHME DE CONSTRUCTION 

Maison individuelle

COMMUNE

Part des  
nouvelles  

constructions* 

100 %

* étude permis de construire 2010-2022  

Foncier théoriquement disponible du PLU en vigueur

Nombre de nouveaux logements sur 13 ans  

52 logts 

62 ha 

Densité moyenne des 
constructions sur 13 ans 

7200 
m2

Cartographie des densités Nombre de logements/ha

12 

8 6 

12 

28 

3 

37 constructions neuves

+ 15 réhabilitations 

6  
lgts/ha

Surface artificialisée  
pour de l’habitat par an 

3 
100 

4 

100 

60 % 25 % 15 %
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๏๏๏ La densité n’est pas toujours là où on l’attend !







‣ Taux de croissance retenu: 0,50%.

‣ Population en 2035: 1107 habitants.

‣ Soit en plus en 12 ans : 87 habitants.

‣ Taille de ménages : 2,2.

‣ Besoins en logement : 40, soit 3,3/an.

‣ Besoins en surfaces : 2,8 hectares, (densité 14 logts/ha).

๏๏๏ Les projections démographiques et des besoins 
théoriques en logement
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LE PADD
PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

53



PA
D

D

DEVELOPPEMENT DURABLE

PROJET

AMENAGEMENT

Territoire

Déplacement

EnvironnementSocial Economie



 

Débattu le 05.05.23 - 9

Un territoire offrant un équilibre entre nature, agriculture, 
bourg et hameaux, parfaitement connecté au niveau 
fonctionnel. 

‣ Préserver les zones naturelles. 

‣ Sanctuariser les zones agricoles. 

‣ Développer la polarité urbaine. 

‣ Maîtriser les hameaux et le bâti isolé. 

‣ Valoriser le patrimoine bâti et paysager. 

‣ Renforcer le maillage de l’espace interne.

L stuctur généal 



 

Débattu le 05.05.23 - 11

Constats 

‣ Un réseau hydraulique dense au Nord. 

‣ Une forte présence d’espace boisé et une dominante 
de terre agricole. 

Orientations 

‣ Préserver les zones naturelles humides et les cours 
d’eau. 

‣ Sauvegarder les espaces boisés autour des forêts, 
des haies et des arbres isolés.

L tam vert et bleu 



 

Débattu le 05.05.23 - 13

Constats 

‣ Un bourg au centre nord du territoire. 

‣ Une vingtaine de hameaux disséminés sur le 
territoire. 

Orientations 

‣ Limiter le développement urbain aux 
enveloppes des polarités bâties et les dents 
creuses. 

‣ Maîtriser le bâti isolé et les exploitations 
agricoles.

L tam bâti



 

Débattu le 05.05.23 - 15

Constats 

‣ Des espaces économiques bien intégrés. 

‣ Des hameaux agricoles spécifiques. 

Orientations 

‣ Protéger les exploitations agricoles. 

‣ Permettre le développement touristique, commercial 
et industriel du territoire.

L tam d’activités 





Débattu le 05.05.23 - 21

Total des zones à urbaniser, pour de 
l’habitat, hors de l’enveloppe urbaine 
existante. 

Les secteurs stratégiques feront l’objet 
d’un projet urbain inscrit dans les OAP

Enviro 1,7 hectares
La consommation d’espace 

hors de l’enveloppe urbaine 

existante 

À c o n s t r u i r e e n d e h o r s d e 
l’enveloppe urbaine existante 

Soit 60% des besoins en logements

24 logements supplémentaires

Densité minimale globale 

(conformément au SCOT Jeune Loire)

14 logements/hectar  
Développement économique autour 
des activités artisanales endogènes 
existantes en les valorisant (hors de 
l’enveloppe urbaine).

Enviro 1,7 hectares

Enviro 3,4 hectares
Mobilisation de surface d’urbanisation 
future (habitat+économie) hors de 
l’enveloppe urbaine.

Et mesuré de l’urbanisation grâce à 
une opt imisat ion des surfaces 
utilisées. 

U développement maîtisé



๏๏๏ A vos questions !


